
 
ANNEXE I 

 
 

PRINCIPALES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
(S.U.P.) affectant l’occupation des sols 

 
 
 
 
Les servitudes d'utilité publique sont instituées par l'autorité publique dans un 

but d'utilité publique.  

 

Elles peuvent aboutir à certaines interdictions ou limitations à l'exercice par les 

propriétaires de leur droit de construire, et plus généralement le droit 

d'occuper ou d'utiliser le sol. 

 

Ces servitudes doivent être reportées dans le PLU. 
 
 
 

Article L. 126-1 du Code de l'urbanisme 

 

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 
Le représentant de l'État est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public 
compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à 
l'alinéa précédent. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le 
représentant de l'État y procède d'office. 
Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit 
d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent 
être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été 
approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant 
la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication. 
 
 
 
 
 
 
 







Par ailleurs, il est à noter l’existence des lignes 
électriques à haute et très haute tension. 

 











 


